
T 2.3
Allégements fiscaux 2019

A. Remboursements

en 1 000 litres [1] en 1 000 CHF en 1 000 litres [1] en 1000 CHF en 1 000 litres [2] en 1 000 CHF en 1 000 litres [1] en 1 000 CHF

Agriculture  90 108  52 794  22 314  12 879  112 422  65 673 

Sylviculture  4 058  2 378  1 601   923  5 659  3 301 

Pêche professionelle   3   2   225   130   228   132 

Extraction de pierre de taille naturelle  1 854  1 086   2   1  1 856  1 087 

Courses dans les limites d'une concession  133 574  78 049   9   5  2 736   425  136 319  78 479 

Groupes électrogènes stationnaires  3 931  2 970   33   24  3 964  2 994 

Chauffage industriel  1 722  1 306  1 722  1 306 

Essence spéciale

Dameuses de pistes  17 458  9 441   166   88  17 624  9 529 

Autres remboursements [3]   352   261   326   236   678   497 

TOTAL  260 758  152 540  24 181  13 956  2 407   374  287 346  166 870

B. Procédure avec déclaration Huile diesel Essence Gaz naturel Total

    de garantie

en 1 000 litres [1] en 1 000 litres [1] en 1 000 litres [2] en 1 000 litres [1]

Utilisation comme carburants  7 471   177  14 857  22 505 

Lavage des gaz bruts dans les

installations pétrochimiques - - - -

Transformation pétrochimique et

chauffage industriel …  14 189 …  14 189 

TOTAL  7 471  14 366  14 857  36 694 

[1] à 15 °C

[2] à 15° C; pour le gaz naturel, perception de l'impôt par 1 000 kg, conversion en 1 000 litres selon la formule suivante: nombre de kg de gaz naturel : 0,7514

[3] nettoyage/graissage, essais de moteurs neufs de propre construction sur le banc d'essai

Huile diesel Essence TotalGaz naturel



T 2.3  Commentaire 
 

Allégements fiscaux 2019 
 
 

En ce qui concerne les allégements fiscaux, on distingue les deux procédures suivantes: 
 
- Allégements fiscaux par remboursement 

L’impôt sur les huiles minérales est tout d’abord perçu au taux normal. Sur demande, la 
différence entre le taux normal et le taux de faveur est remboursée après coup au 
consommateur final pour autant qu’il ait utilisé la marchandise dans le but prévu par la loi. 

 
- Allégements fiscaux fondés sur une déclaration de garantie 

La marchandise est directement imposée au taux le plus bas pour autant que le marchand 
se soit engagé envers la Direction générale des douanes à procéder à une livraison 
ultérieure de la marchandise correcte et conforme à la loi (attestation particulière). La 
remise au consommateur final au taux de faveur n’est alors autorisée que si celui-ci a 
déposé une déclaration de garantie auprès de la Direction générale des douanes. 

 
Quelques données pour montrer l’importance des allégements fiscaux: 
 
- En ce qui concerne les quantités, les remboursements correspondent au 82 % de la totalité 

des allégements fiscaux; 
 
- Presque tous les allégements fiscaux sur l’huile diesel (97,2 %) sont accordés sous forme 

de remboursements; 
 
- Par rapport à la quantité totale d’huile diesel imposée, la part ayant bénéficié d’un 

allégement fiscal se monte à 8,2 %. Pour l’essence, elle se monte à 1,2 %; 
 
- Si l’on examine les bénéficiaires des remboursements, on constate que ce sont avant tout 

les exploitations agricoles et les entreprises de transport concessionnaires qui en ont 
profité, avec des parts se montant respectivement à 34,5 % et 51,2 %; 

 
- Considéré globalement, le montant total des remboursements est faible en comparaison 

des recettes nettes 2019 pour l’essence et l’huile diesel. Sa part ne se monte qu’à 4,6 % de 
ces recettes, avec ici aussi une grande différence entre les produits huile diesel (part de 
6,8 %) et essence (part de 0,6 %). 
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